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L'AGRICULTURE SUISSE AU SEUIL DE L'AN 2000
J.-C. PIOT

RESUME

Le progres technique et biologique, en liaison avec une
meilleure formation, a fortement marque 1'evolution de

l'agriculture suisse depuis la fin de la Deuxieme guerre
mondiale. Malgre une forte diminution du nombre des

exploitations ainsi que de la main d'oeuvre, la production

agricole a erü considerablement. Cette evolution a

notamment entrame certains problemes d'ecoulement
et quelques atteintes sur 1'environnement. La politique
agricole s'attache ä concilier des objectifs parfois diver-

gents par des mesures visant plus particulierement la

regulation de l'offre, la garantie des revenus et la
protection de 1'environnement. En vue de pouvoir affronter

avec succes les defis du 21eme siecle, l'agriculture
suisse devra compter en priorite sur des agriculteurs
responsables et dynamiques.
MOTS-CLES: agriculture — politique— production

agricole — avenir

L'agriculture suisse au sein de notre societe a subi une tres

grande mutation au cours des dernieres decennies. Les

progres technique et biologique ont permis une augmentation

rapide des quantites produites tandis que le nombre
des personnes occupees dans le secteur primaire diminuait
de fa^on sensible. Cette evolution ne s'est pas operee sans

consequences sociales et ecologiques. Afin d'optimiser les

ressources ä disposition, la politique agricole tend ä concilier

les interets souvent contradictoires de l'agriculture et

de la societe. La croissance de la production fait face ä une
certaine stabilisation de la demande et de la consommation
de produits agrieoles. Les efforts doivent se concentrer sur
la maitrise de l'offre. Avec un taux d'auto-approvisionne-
ment en denrees alimentaires relativement faible (env.
60% net), la Suisse semble disposer d'une certaine marge
de manoeuvre. Celle-ci, en raison des pressions internationales,

le cycle d'Uruguay au GATT, devient toujours plus
restreinte. L'agriculture suisse doit done se mettre en me-

sure d'affronter victorieusement les defis du 21eme siecle.

Dans le cadre de cet article, nous presenterons un bref

aperfu de 1'evolution de l'agriculture suisse et de sa posi-

SWISS AGRICULTURE AT THE THRESHOLD

OF THE YEAR 2000

The technical and biological progress together with
improved educational programs for farmers have strongly
influenced the development of Swiss agriculture after
World War II. In spite of a decreasing number of farms
and employees agricultural production has clearly
increased resulting in some market problems as well as in a

higher impact on the environment. Therefore, the goal
of agricultural politics is to unify the sometimes divergent

interests by means of offer regulation, income ga-

rantee and environmental protection. In order to
successfully meet the requirements of the 21st century,
Swiss agriculture needs responsible and dynamic
farmers.

KEYWORDS: agriculture — politic— agricultural
production — future

tion dans notre economie. Les grandes options de la politique

agricole feront l'objet d'un developpement. Une attention

particuliere sera apportee aux mesures visant ä la maitrise

de l'offre des produits agrieoles, ä la garantie des revenus

et ä la protection de 1'environnement.

I. L'EVOLUTION DE L'AGRICULTURE

Avant de jeter un regard sur ses perspectives d'avenir, il
convient d'apprecier la situation actuelle de l'agriculture et

de relever brievement son evolution au cours des dernieres
decennies.

1. L'evolution structurelle

Le nombre de personnes occupees dans l'agriculture est

passe de 360 000 en 1960 ä 175 000 environ aujourd'hui. La

part de la population agricole dans la population active a di-
minue de 13,3 ä 5,6 pour cent en un quart de siecle. Apres
une regression rapide du nombre de personnes occupees
dans l'agriculture au debut de cette periode, l'exode cam-

pagnard s'est ralenti et les cessations d'exploitation ont ete

moins nombreuses au cours des dernieres annees. Cepen-

63



J.-C.PIOT

dant, la pression en direction d'entreprises plus performan-
tes et plus grandes se poursuit car les moyens techniques ä

disposition permettent et necessitent l'exploitation rationelle

et efficiente d'un potentiel toujours plus important.
Les mesures de politique agricole prises pour ralentir
revolution structurelle Font ete en vue de maintenir le plus
grand nombre possible d'exploitations paysannes de type
familial et de contribuer ainsi au peuplement decentralise
du territoire.
Ainsi, le nombre des exploitations agricoles est passe de

206 000 en 1955 ä 119 000 en 1985, dont 59 pour cent sont

gerees ä titre principal. La part des exploitations ä titre ac-

cessoire a legerement augmente. Elle est particulierement
elevee dans les cantons du Valais et du Tessin, ä cause du
fort morcellement de la propriete fonciere.

2. L'accroissement de la production

Sur les quelques 4 millions d'hectares de sa superficie, la

Suisse compte environ le quart en terrains improductifs, le

quart en forets, le quart en päturages alpestres et un dernier

a augmente fortement comme l'illustre le graphique 1. L'in-
dice de la production agricole est passe de 100 en 1939 ä 195

en 1986 alors qu'au cours de la meme periode la population
residente n'augmentait que de 50 pour cent environ.
Le degre d'auto-approvisionnement a, dans l'ensemble,
augmente faiblement sauf pour quelques produits (viande
bovine, cereales, sucre) dont l'augmentation a ete plus
sensible. Exprime en calories, le degre d'auto-approvisionnement

brut (y compris les boissons alcoolisees s'eleve ä

environ 66 pour cent (moyenne triennale 1984—1986). En
excluant la part des fourrages importes, le taux
d'auto-approvisionnement net represente environ 59 pour cent. Le
graphique 2 exprime la part de la production indigene en

pour cent de la consommation pour les principaux produits
agricoles.

3. L'evolution de la productivity
Comme le demontre le tableau 1, les rendements par unite
ont fortement augmente dans le secteur des productions
animales, grace ä la selection, aux nouvelles methodes

Graphique 1: Evolution des forces de travail et de la production dans l'agriculture

Indice

2° - \
o l:3a

1939 1955 1965 1975 1980 1985

Rendement brut epure a prix constants (production brute)

Hommes occup^s dans {'agriculture ä titre principal

quart en terres agricoles proprement dites. La part des ter-
res arables ouvertes s'elevait ä environ 292 000 hectares en
1987.

Malgre la diminution du nombre des exploitations et des

personnes occupees dans le secteur primaire, la production

d'elevage et de garde ainsi qu'ä l'alimentation. L'art veteri-
naire, en veillant au maintien de la sante du cheptel, a aussi

contribue ä ces developpements. Des constatations analogues

peuvent etre faites dans les productions vegetales.
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L'AGRICULTURE SUISSE AU SEUIL DE L'AN 2000

Graphique 2: Production indigene de denrees alimentaires en pour-cent de la consommation interieure (taux d'auto-

approvisionnement) Moyenne 1984—1986

Produits des champs
Ceräales panifiables
(ble dur exclu)

Cereales fourrageres

Pommes de terre de table

Sucre

Graisses et huiles vegötales

Lait et produits laitiers

Lait de consommation

Beurre

Fromage

Lait et produits laitiers, total

Viande/oeufs

Viande de veau

Viande de boeuf

Viande de pore

Viande, total (sans poisson)

Oeufs et conserves d'oeufs

44

40

21

51

100%

82

87

DenreaS alimentaires, total (en calories, boissons alcooliques incluses)

66- brut

-net(sans fourrages importes) 59

118

103

99

112

95

94

100

148

He/aa/4.1988
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Tableau 1: Productivity de l'exploitation du betail bovin
et porcin

Annee Bovins Bovins Pores

Production laitiere Production de viande

en kilo par vache en kilo par UGB
et par an et par an

1951-1960 3130 74,0 338

1961-1965 3326 81,3 364

1966-1970 3518 88,6 389

1971-1975 3698 99,6 435

1976-1980 4030 105,9 476

1981-1985 4480 113,4 543

1986 4770 121,4 557

Source: Statistiques et evaluations agricoles du SPS,

Brougg

Un tel rythme d'accroissement pourra-t-il etre maintenu ä

l'avenir? Certaines decouvertes de la science et les

performances dejä obtenues par certaines exploitations pilotes
permettent de le penser. Cependant, les nouvelles con-
traintes de l'ecologie et du marche incitent au developpe-
ment d'une production plus qualitative que quantitative.
Des questions d'ethique se posent aussi dans les applications

de certaines decouvertes de la science, en genetique
surtout. La sensibilite populaire peut meme provoquer
certains retours en arriere comme par exemple l'interdiction
par voie legale de la garde des poules pondeuses en batterie
ä partir de 1992. Le debat est engage sur la question de l'op-
portunite de l'utilisation en production animale d'hormo-
nes de croissance et d'antibiotiques dans les fourrages.

4. Les revenus
Les augmentations de production et la reduction du nom-
bre des personnes occupees dans l'agriculture ont permis
aux revenus moyens des agriculteurs de suivre assez bien
revolution des salaires verses dans l'economie en general.
Cependant, au cours des dernieres annees, certains exce-
dents sectoriels ont entraine des effets negatifs sur le reve-

nu paysan, qui a meme regresse. En raison de l'assainisse-

ment recent du marche de la viande notamment, la situation

des revenus agricoles devrait s'ameliorer en 1988. Les

revenus des exploitations de montagne, malgre les nom-
breuses aides directes de l'Etat conservent un retard im¬

portant, bien qu'il se soit ameliore en valeur relative par
rapport au'x exploitations de plaine.
En comparaison avec l'etranger, la situation de l'agriculture

suisse est bonne. Les prix et les revenus agricoles se si-

tuent bien au-delä de ceux de la Communaute europeen-
ne. Notre paysannerie est dynamique. Les jeunes bien
formes dans nos ecoles d'agriculture sont prets ä assurer la re-
leve. Notre politique agricole a contribue ä cette situation
favorable.

II. LES PERSPECTIVES DE L'AGRICULTURE

1. Les objectifs de la politique agricole

Compte tenu des exigences posees par la societe et des

prestations que celle-ci attend de l'agriculture, quatre
objectifs primordiaux caracterisent la politique agricole Suisse

selon le sixieme rapport sur l'agriculture:
— approvisionner ä des prix avantageux la population en

produits alimentaires sains et de bonne qualite (objec-
tif economique)

— assurer le ravitaillement de la population en periode
d'importations perturbees et maintenir un potentiel
de production süffisant (objectif strategique)

— proteger et entretenir les sites cultives, contribuer ä la

protection de l'environnement, des plantes et des ani-

maux (objectif ecologique)
— maintenir une agriculture de type paysan et contri¬

buer ä assurer un habitat decentralise du territoire
(objectif social)

La realisation de ces objectifs fondamentaux implique un
certain nombre de mesures concretes qui visent ä

— l'amelioration des bases de la production et des struc¬

tures,
— l'orientation judicieuse des productions,
— l'assurance d'un revenu paysan equitable,
— l'encouragement specifique de l'agriculture monta-

gnarde,
— la protection contre les importations excessives.

L'observateur attentifnote que cette politique agricole ren-
ferme un certain nombre de conflits d'objectifs qui en ren-
dent l'application delicate et la comprehension difficile, ce

qui ne facilite pas la recherche d'un consensus.

2. L'avenir de notre agriculture
A l'avenir, l'agriculture sera plus encore qu'aujourd'hui
confrontee aux trois grands defis suivants:
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a) de la production et des marches

— Les progres technique et biologique contribueront,
aussi bien dans le secteur de la production animale

que vegetale, ä des accroissements de productivity et

de production.
— Les debouches pour les produits agricoles resteront li-

mites en raison de la stagnation de la population, de

revolution de la dietetique, d'une certaine saturation

alimentaire, des difficultes d'exportation et des pres-
sions ä l'importation.

— D'autres possibilites de promotion existent dans les

secteurs de la bioenergie et des matieres premieres

pour l'industrie. Mais, ä l'heure actuelle et ä moyen
terme, ces produits ne seront pas concurrentiels par
rapport aux energies et matieres premieres fossiles of-

fertes ä bas prix.
— Un accroissement de la production ne peut done que

conduire ä une pression sur les prix et ä une baisse des

revenus si des mesures regulatrices font defaut.

b) des revenus et de /'evolution des structures
— A long terme, le niveau des revenus et 1'evolution des

structures sont fortement dependants, et inversement
proportionnels.

— Une baisse des prix entrame en general un amenuise-
ment des revenus et une evolution plus forte des structures.

— Le maintien des structures en place est anti-economi-

que. II vaut mieux encourager les exploitations fami-
liales paysannes dynamiques qui s'adaptent judicieu-
sement au progres technique, plutöt que de conserver
des structures sub-optimales coüteuses pour la collec-
tivite.

— L'agriculture et l'Etat ne peuvent agir sans tenir comp-
te des contraintes imposees par les autres secteurs de

l'economie et les necessites du commerce exterieur,
ainsi que des pressions des consommateurs et des con-
tribuables.

c) des contraintes de l'economie et de l'ecologie
— L'augmentation de la production agricole provient

egalement de l'utilisation plus importante d'intrants
(engrais du commerce, produits pour la protection des

plantes, mecanisation).
— En raison de leur prix de revient relativement bas par

rapport aux prix des produits, leur utilisation intensive

est relativement avantageuse. En effet, on les appli-

quera aussi longtemps que les augmentations de ren-
dements qu'ils procurent sont superieures ä leur coüt.

— En plus des surcharges sur les marches, l'utilisation in¬

tensive de ces intrants peut entramer des effets nega-

tifs sur l'environnement, qui peuvent ä terme remettre
en question la fertilite des sols et souiller les eaux de

surface et souterraines.
— La population est de plus en plus sensibilisee par la

sauvegarde de la qualite de l'environnement et par la

qualite des produits. De fortes pressions politiques
s'exercent pour fixer des limites d'utilisation de

certains intrants par l'intermediaire de la legislation.
En vue de resoudre ces conflits, la politique agricole est

invitee ä mettre sur pied de nombreuses mesures partielles
qui ne peuvent satisfaire pleinement les attentes aussi bien
des agriculteurs, des consommateurs que des contribua-
bles. C'est une des principales raisons des critiques formu-
lees ä son encontre.

3. Les lignes de force de la politique agricole

Actuellement, l'accent principal des mesures politique
agricole porte sur l'orientation et la regularisation des marches

au sens large, tout en visant l'objectif d'assurer un re-

venu equitable au plus grand nombre possible d'exploita-
tions familiales paysannes dynamiques, et en encoura-

geant une production qui respecte l'environnement.

a) inflechir la production
La question des surproductions et du coüt de la mise en va-

leur des excedents fait l'objet de nombreuses discussions

sans que les divers interlocuteurs n'en connaissent vrai-
ment les tenants et les aboutissants. II faut tout d'abord
rappeler que l'agriculture suisse ne produit qu'environ les

deux tiers des denrees alimentaires consommees par notre

population (graphique 2).
Toute extension de la part de la production indigene est

onereuse: I'on remplace des produits importes que l'on
trouve ä tres bas prix sur les marches internationaux par
des produits indigenes plus chers, parce qu'ils doivent
couvrir les frais de production plus eleves de chez nous.

Ainsi, la relative cherte de la production indigene est

volontiere confondue avec des excedents. En outre, nos par-
tenaires commerciaux etrangers voient d'un mauvais oeil

toute evolution positive de notre degre d'auto-approvision-
nement. A ce propos, nous pouvons relever les protestations

virulentes des USA contre notre programme de

production de soja, qui ne concerne pourtant que 2000 hectares.

Ce sont done plus pour des raisons financieres que

pour des raisons d'excedents que notre politique agricole
doit tendre ä freiner 1'ofFre de produits agricoles. La täche

n'est pas simple. Elle demande la participation de l'Etat,
mais plus encore celle des milieux professionnels. A cet

egard, nous appliquons les mesures suivantes:
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— Orientation de la production au moyen des rapports de

prix des produits et des agents de production (par
exemple rencherissement des fourrages importes

pour en freiner l'emploi).
— Limitation du volume jouissant de la garantie des prix

dans les secteurs oü cela est administrativement possible

(lait, betteraves sucrieres, colza, tabac). Une
extension de cet instrument ä d'autres secteurs tels que
la viande ou les cereales panifiables serait liee ä de graves

inconvenients: l'on assisterait ä une petrification
des structures et ä la perte de la liberie d'action, done

du dynamisme des agriculteurs.
— Interventions directes telles que la fixation des effec-

tifs maximums et le regime d'autorisation pour la
construction d'etables, le cadastre viticole, les limites
d'intensitö de la production agricole (limites de charge

en betail par hectare).
— Mesures d'entraide professionnelle et d'autolimita-

tion (production sous contrat et autres) qu'il faut encore

developper.
— Application de mesures de protection ä la frontiere

(par exemple le Systeme des trois phases pour les fruits
et legumes).

Toutes ces mesures ne sont pas intangibles. Elles necessi-

tent sans cesse des adaptations pour faire face aux change-
ments des conditions.
b) La garantie des revenus et le maintien des structures
Face ä leurs collegues europeens, les agriculteurs suisses

beneficient de revenus relativement favorables. Les mesures

de notre politique agricole s'attachent ä permettre aux
exploitations familiales paysannes dynamiques d'obtenir
en moyenne de plusieurs annees, un revenu comparable ä

ceux obtenus dans les autres secteurs de l'economie. En ef-

fet, pour que l'agriculture puisse remplir ses multiples tä-

ches au service de la communaute, il est necessaire que les

families paysannes disposent d'un niveau de vie satisfai-

sant. Ceci constitue une des conditions essentielles au
maintien d'un nombre süffisant de forces jeunes dans la

profession meme si, ä l'heure actuelle, d'aucuns considered

que d'autres valeurs inherentes ä l'agriculture et

propres ä la vie en milieu rural jouent un role important.
A ce sujet, notre Strategie vise ä la garantie des revenus par
le volume de la production et les prix autant que faire se

peut, et les paiements directs complementaires autant qu'il
sera necessaire.

A ce jour ces derniers sont principalement verses pour
compenser les handicaps naturels des regions de montagne
et des collines, les handicaps commerciaux dans l'orienta-

tion de la production et ä titre d'aide de caractere social aux

petites et moyennes exploitations. Le tableau 2 indique les

montants attribues sous ces divers titres.
Nous sommes actuellement ä la recherche de solutions

permettant de donner plus d'importance aux prix dans

l'orientation des productions, tout en assurant les revenus

par des paiements compensatoires. Cette recherche est

tres critiquee dans certains cercles qui y voient ä terme le

deperissement de l'esprit d'entrepreneur qui doit animer
tout agriculteur digne de ce nom. D'autres au contraire
considerent les paiements directs comme la panacee dans

ia solution des problemes agricoles. Le debat reste ouvert.
Une commission d'experts designee par le Conseil federal

etudie actuellement cette large problematique. Ses tra-

vaux comprennent l'examen
— de contributions d'ordre general, independantes de la

production et subordonnees ä certaines conditions et
— de contributions specifiques pour des prestations pre¬

cises, notamment de caractere ecologique.
Dans ce contexte, il convient de preciser qu'il y a long-

temps que nous avons cesse de considerer le paysan comme

un simple producteur de denrees alimentaires. Son im-

portante contribution ä l'entretien des sites cultives, ä la

preservation de l'environnement, ä l'occupation decentra-
lisee du territoire et ä la securite alimentaire merite toute
notre consideration. C'est ce qu'on nomme les täches

specifiques de l'agriculture.

c) Les mesures en faveur d'une meilleure prise en consideration

des aspects de l'ecologie dans la production agricole
La politique agricole tend ä donner toujours plus d'importance

ä l'ecologie dans la production agricole. La recherche

agronomique y joue un role important. Elle a dejä Oriente

ses travaux dans la direction de la production integree, afin
de livrer des bases de decisions fiables. II s'agit de les faire

appliquer dans les meilleurs delais.

1. L'encadrement et la persuasion des
agriculteurs

La pratique d'une agriculture qui respecte mieux
l'environnement est exigeante. II s'agit tout d'abord de con-
vaincre les agriculteurs qu'ils ont interet ä produire en en-
trainant le minimum d'effets negatifs sur le milieu naturel.
La formation professionnelle des agriculteurs et le soutien
de la vulgarisation doivent inciter les producteurs ä l'appli-
cation de methodes plus douces. Cette prise de conscience

volontaire porte dejä de bons fruits.
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Tableau 2: Paiements directs ä l'agriculture

Depenses en millions de francs pour Compte Budget
1987 1988

1. Compensation de conditions de 381,2 408,3

production difficiles (en particulier
regionales)
1.1 Contributions aux frais des 201,9 210,0

detenteurs de betail des zones
de montagne et collines

1.2 Contributions pour les parti- 15,5 15,0

cipants aux services de la

vulgarisation en regions de

montagne
1.3 Contributions ä la surface 108,0 128,0

pour l'exploitation agricole du

sol dans des conditions difficiles

et contributions d'estivage
1.4 Primes de culture pour

cereales fourrageres, supplements

pour conditions de

production difficiles
1.5 Subsides ä la production de

cereales panifiables dans les

zones de handicaps
1.6 Contributions ä la culture de

pommes de terre en regions
de montagne et sur les terrains
en forte pente

2. Allocations familiales aux petits
paysans et aux travailleurs
agricoles

3. Contributions aux detenteurs
d'animaux pour les petites et

moyennes exploitations
paysannes (Art. 19c LAgr)

4. Pour orientation de la production
4.1 Primes de culture pour

cereales fourrageres, prime
de base

4.2 Contributions aux detenteurs
de vaches dont le lait n'est

pas commercialise

Total

2. La mise en place de mesures incitatrices
de caractere 6cologique

Un comportement respectueux envers la nature peut etre

encourage par l'adjonction de conditions de caractere eco-

logique ä diverses mesures de politique agricole. A ce titre,
nous pouvons mentionner les contributions aux detenteurs

d'animaux, versees pour la premiere fois en 1988. Elles

ne sont versees pleinement, entre autres conditions,
que si la densite du betail ne depasse pas l'equivalent de 3

unites de gros betail-fumure par hectare de surface agricole
utile. On peut citer aussi les contributions aux frais des

detenteurs de betail des zones de montagne et des collines,
oü l'effectif de betail doit etre en rapport avec la surface

fourragere de l'exploitation.
D'autres possibilites de reduire l'utilisation de certaines
matieres auxiliaires sont appliquees (supplements de prix
sur les fourrages importes) ou ä l'etude (taxe d'orientation
sur les engrais).
Les effets secondaires de telles mesures sur le rencherisse-

ment des productions doivent cependant etre pris en
consideration avant leur introduction eventuelle.

3. Les prescriptions legales

Plusieurs lois et ordonnances federates contiennent des

prescriptions et des interdictions concernant l'utilisation
de certains agents de production et certains types de

detention d'animaux. Le projet de revision de la loi sur la

protection des eaux prevoit une charge maximale de 3 unites

de gros betail-fumure par hectare de surface agricole
utile.
Les trois niveaux d'intervention presentes indiquent que la

politique agricole suisse integre dejä fortement l'objectif
ecologique. Sur de nombreux points, nous sommes en

avance sur nos partenaires europeens, mais il faut savoir

qu'une production plus ecologique est generalement plus
chere.

III. UNE AGRICULTURE PRETE Ä AFFRONTER

L'AN 2000

Malgre la diminution de sa part dans la population active,

l'agriculture suisse joue un role important non seulement

pour les denrees alimentaires de haute qualite qu'elle pro-
duit, mais aussi pour les prestations supplementaires qu'elle

met ä la disposition de notre societe. En cette fin du

20eme siecle l'agriculture suisse, tout comme celle des

pays industrialises, vit une certaine crise d'identite en
raison de la saturation des principaux inarches solvables,

30,4 29,9

20,6 20,6

4,8 4,8

96,6 103,4

90,0

197,3 208,3

113,5 117,3

83,8 91,0

675,1 810,0
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alors qu'une part importante de la population mondiale est

role dans notre societe postindustrielle, pour laquelle la

question de l'approvisionnement alimentaire n'est plus un
Probleme, comme cela fut le cas jadis. La societe lui de-

mande toujours plus de prestations dans la qualite des pro-
duits et l'ecologie, alors que la science lui ofFre des possibility

pour accroitre son potentiel productif.
La politique agricole doit done s'adapter ä ces nouveaux
besoins et revoir constamment l'arsenal des nombreuses

mesures ä disposition. Certaines restrictions que l'Etat
impose, ses interventions de caractere normatif, done
arbitrage, sont helas un mal necessaire en politique agricole.
Mais il ne faut pas qu'elles constituent un obstacle au deve-

loppement d'exploitations paysannes familiales perfor-
mantes et dynamiques. II convient de responsabiliser les

agriculteurs et de favoriser l'effort personnel et l'engage-
ment des associations paysannes. L'agriculture doit rester
1'apanage d'entrepreneurs. L'appareil administratif doit
etre allege. L'intervention systematique doit etre proscrite.
II serait souhaitable que les interesses s'en souviennent
lorsqu'ils presentent leurs revendications ou proposent de

nouvelles mesures ä prendre par l'Etat.

Die schweizerische Landwirtschaft an der
Schwelle zum Jahr 2000

Der technische und biologische Fortschritt, zusammen
mit einer besseren Ausbildung unserer Bauern, haben die

Entwicklung der schweizerischen Landwirtschaft seit Ende

des 2. Weltkrieges geprägt. Trotzdem die Zahl der
Betriebe und der Beschäftigten stark abgenommen hat, ist die
landwirtschaftliche Produktion deutlich gewachsen. Diese
Produktionssteigerung hat zu gewissen Absatzproblemen
und zu einer vermehrten Belastung der Umwelt geführt.

Die Landwirtschaftspolitik versucht, die manchmal
divergierenden Interessen zu einen. Als Instrumente dazu
dienen die Regulierung des Angebots, die Einkommensgarantie

und der Umweltschutz. Um die Anforderungen des

21. Jahrhunderts erfolgreich meistern zu können, braucht
die schweizerische Landwirtschaft verantwortungsbe-
wusste und dynamische Bauern.

L'agricoltura svizzera alle soglie dell'anno
2000

II progresso tecnico biologico e l'istruzione molto piü vali-
da dei nostri contadini hanno caratterizzato maggiormente
l'evoluzione dell'agricoltura svizzera del dopoguerra. Mal-
grado la sensibile diminuzione delle aziende e della mano-
dopera coinvolta, la produzione agricola ha avuto un incre-
mento notevole.
L'aumento di produttivitä ha creato perö problemi per
quanto concerne la smerciabilitä dei prodotti ed il maggior

peso sull'equilibrio ecologico. La politica agricola si pone
l'obiettivo di cercar di unificare gli interessi, spesso diver-

genti, delle parti coinvolte. Per raggiungere questo fine cer-
ca di coordinare la regolazione dell'offerta, la garanzia sul

reddito e la problematica della protezione dell'ambiente.
In ogni caso, per poter corrispondere alle esigenze del ven-
tunesimo secolo, l'agricoltura svizzera necessita di contadini

responsabili e dinamici.

Adresse: Directeur J.-C. Piot
Office föderal de l'agriculture
Mattenhofstrasse 5

3003 Berne

Manuskripteingang: 17. Oktober 1988

ODPCDwßtCsr
3421 Lyssach bei Burgdorf Tel. 034 45 40 66/Telex 91 41 42/FAX 034 45 20 93

Der Fachbetrieb
mit dem
umfassenden
Angebot,
speziell für
den Tierarzt

Pharmazeutische
und biologische
Präparate

• chirurgische
Instrumente

• Apparate und
Einrichtungen

• sämtlicher
Praxisbedarf
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